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Inscriptions pour le SAE 

Veuillez prendre note que l’inscription pour le Service Animation Estivale se fera le 17 mai 

prochain à la cabane des loisirs à partir de 18:30 hres.  Nos monitrices Anne-Marie St-Pierre et 

Myriam Longpré vous y attendrons afin de remplir le formulaire requis.  Apportez votre argent et la 

carte d’assurance-maladie de l’enfant inscrit.   

Les coûts d’inscriptions cette année sont  1 enfant  : $  60.00 

2 enfants  : $ 100.00 

       3 enfants  : $ 125.00 

       4 enfants  : $ 150.00 

Le thème pour le SAE de 2012 sera : Les arts du cirque.  Alors que la fête commence ! 

Aucune inscription ne sera acceptée après cette date 

Grand ménage du printemps 

Au parc de St-Herménégilde le 2 juin 2012 

Dès 9h00 

Il y en aura pour tous les goûts 

Raclage, teinture, ménage de la cabane 

Pause-dîner gratuite 

Amener vos enfants ! 

Inviter vos voisins ! 

Ensemble nous préparons le parc pour la saison estivale ! 
                                                                                                                 Comité des loisirs 

 
Le 24 Avril dernier le comité des loisirs tenait son Assemblée générale annuelle, certains postes 

étaient en élection.  Donc je vous présente le nouveau comité de loisirs pour l’année 2012  

À la présidence M. Robin Cotnoir, à la vice-présidence Mme Dominic Ager, à la trésorerie Mme 

Maryse Barrette, secrétaire M. Stéphane Breton et comme administrateur M. Guillaume Cotnoir. 

Si vous désirez vous impliquer à l’occasion de certaines activités, n’hésitez pas à communiquer 

avec les loisirs qui seront heureux de travailler avec vous.  Merci de prendre à cœur votre 

collectivité.  Les loisirs. 
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MÉMOIRES VIVANTES 

 
On aperçoit à l’avant Anna Dubé, Jeanne Lavigne, Noëllie Véronneau, Yolande St-Laurent et Denise St-Laurent.  En arrière, 
Lucille N. Duteau, Sylvie Fauteux Viau, Jean-Marc Dupont, Mireille Dupont, Yolande Gosselin, Roland Duteau, Nicole 
Raymond, Lucie Tremblay, Janine Piché, Jean-Claude Charest, Henriette Véronneau, Gaétane Lebel et Claire Jacques.

Le 30 mars dernier, la municipalité de St-Herménégilde organisait une activité hommage aux 

MÉMOIRES VIVANTES de chez nous. Initié par la Table de concertation culturelle de la MRC de 

Coaticook et subventionné par le programme Nouveaux horizons pour les ainés, ce projet vise à 

conserver sous forme de capsules vidéo les souvenirs des ainés de toutes les municipalités du 

territoire.  Les tournages se font sous forme d’échanges portant sur des thèmes relatant la vie rurale 

au siècle dernier. À St-Herménégilde, on a parlé de pratiques et objets anciens reliés à l’agriculture, 

de méthodes de construction des bâtiments et d’architecture, des entreprises qui ont marqué le 

développement, des moyens de transport, de la vie en famille, des loisirs et fêtes populaires, des 

écoles de rang, etc. L’enregistrement a été effectué par Stéphane Lafrance des productions Milimyk. 

Chaque municipalité recevra un DVD des principaux moments du tournage. Par la suite, des extraits 

de l’ensemble des enregistrements seront sélectionnés et regroupés sous forme de capsules 

thématiques. Il est prévu que ces capsules soient diffusées dans des lieux publics du territoire et 

utilisés comme outils d’animation auprès de la jeune génération ou dans des résidences pour les 

personnes âgées. L’activité a été appréciée par tous les participants.  Merci d’avoir accepté d’être 

nos complices pour cette journée mémorable.  Sylvie Fauteux Viau 
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LA VIE MONTANTE 

Bon printemps à tous et à toutes 

Voici les thèmes qui furent abordés à l'occasion de nos deux dernières réunions : 

Mars 2012 : Le portement de la croix 

Ce texte nous rappelle la visite de la souffrance dans notre vie ; partageons-en 
quelques moments. 

--Donner la vie n'est pas toujours facile ; mais l'arrivée de ce petit être dans nos 
bras nous fait vite oublier toutes ces souffrances. 

--Les malheurs de nos proches et amis nous donnent la possibilité de puiser en nous des forces 
insoupçonnées afin de leur venir en aide le plus efficacement possible. 
--La maladie et les traitements qui y sont attachés ainsi que la vieillesse de nos parents nous font 
cheminer, chacun à notre tour, et nous font réaliser qu'il y a des gens extraordinaires autour de nous 
dont nous ne soupçonnions pas l'existence. 
--La violence conjugale, les agressions, l'intimidation sont toutes des souffrances qui doivent être 
dénoncées afin de se protéger et d'éviter que cela se reproduise sans cesse ! 

Avril 2012 : La résurrection du Christ 

Ce texte nous explique la différence entre la résurrection et la réincarnation : 

--La réincarnation est basée sur la théorie de l'évolution d'un corps physique en un autre corps 
physique soi-disant pour s'améliorer d'une vie à l’autre ; mais comment cela se pourrait-il, puisqu'il ne 
reste aucun souvenir de nos erreurs passées. Comment alors éviter de les commettre à nouveau ? 
C'est logiquement farfelu et impossible. 
--La résurrection est basé sur l'évolution d'un être physique en un «Être de Lumière» ; c'est-à-dire 
spirituel. C'est la dimension qui n'existe que pour les êtres humains et qui nous différencie des 
animaux. 
Inhumation ou incinération ? 
--Quelque soit notre choix, rien n'empêchera un chrétien de ressusciter ; le sacrement des malades 
peut aussi nos aider à vivre cette dernière étape de notre vie. 
Finalement, je réitère mon invitation à tous ceux et celles qui aimeraient se joindre à nous ; vous 
pouvez me joindre au 819-849-2285 pour obtenir des infos sur l'heure de nos réunions. 
À bientôt j'espère, 
Lise Robitaille, responsable. 

RÉPARATIONS DU CLOCHER DE L’ÉGLISE 
Pour les paroissiens et paroissiennes de St-Herménégilde qui avez passé devant l’église, vous avez 

sûrement vu les travaux en cours pour la réfection du clocher de notre belle église.  Une infiltration 

d’eau se faisait voir, donc il fallait réparer cette infiltration le plus tôt possible.  Cette réparation est 

très très coûteuse.  Nous devons payer 30% des travaux.  Notre CVA (contribution volontaire 

annuelle) va commencer en juillet, SVP soyez généreux. 

Bonne vacance à tous les paroissiens et aux villégiateurs et à nos étudiants.  Merci. 

La Fabrique 
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Lors du dépôt du budget le 20 mars 2012, l’Aféas tiens à vous faire part de nos 
positions face aux sujets suivants : 

BUDGET BACHAND : L’AFÉAS APPLAUDIT LES MESURES POUR 

LE SOUTIEN À DOMICILE 
Dans un contexte économique difficile, l’AFÉAS salue plusieurs mesures 

annoncées par le Gouvernement du Québec dans son récent budget.  Toutes les mesures visant à 
faire en sorte que les personnes âgées restent chez elles le plus longtemps possible sont très bien 
accueillies.  L’AFÉAS réclame ce type de mesures depuis plusieurs années.  Le message commence 
à être entendu.  D’ici 2017, Québec débloquera 2,7 milliards de dollars en soutien aux aînés, incluant 
5600 nouvelles places pour divers types d’hébergement. 
Somme toute, ce sont de petites mesures, mais elles sont encourageantes.  Le soutien à domicile, 
dans un contexte de vieillissement de la population, devient un enjeu majeur autant pour la qualité de 
vie de ces personnes, que pour les finances publiques.  Maintenir une personne à domicile le plus 
longtemps possible ne peut que diminuer la pression actuellement exercée sur le réseau de la santé, 
surtout pour les services et places en CHSLD.  Une place en CHSLD coûte plus cher qu’un maintien 
domicile. 
Heureusement, cette fois-ci, les contribuables sont exemptés de toute hausse d’impôt et de taxe. 
Toutefois, l’AFÉAS juge que certaines mesures auraient pu être révisées.  Entre autres, la 
contribution santé annuelle de 200$ devrait être modulée en fonction des revenus.  Il est difficile 
d’admettre que les plus riches qui gagnent au-delà de 100 000$ par année paient le même montant 
que ceux dont les revenus atteignent à peine 14 000$. 

INTERDICTION DE VENDRE DES BOISSONS ÉNERGISANTES 

Depuis 2008, l’AFÉAS revendique l’interdiction de vendre des boissons énergisantes aux moins de 
18 ans.  Quelques jours avant les Fêtes, les localités de Causapscal et Amqui dans la région du Bas-
St-Laurent sont allées de l’avant en bannissant la vente de ces boissons dans leurs installations 
récréatives.  L’AFEAS, de même que l’Association pour la santé publique du Québec, qui y voit un 
exemple de l’importance du rôle que peuvent jouer les acteurs municipaux en matière de promotion 
de la santé.  Souhaitons que plusieurs autres municipalités suivent cet exemple.  
Sur ce, il me fait plaisir de vous tenir informer et pour plus d’informations vous pouvez consulter le 
site de l’AFÉAS au www.afeas.qc.ca vous y retrouver les textes précédents et plus encore. 
Mon invitation tiens toujours, tous les premiers mardi de chaque mois à la salle municipale de St-

Herménégilde, vous êtes les bienvenues.  Il est clair que nous discutons des thèmes fournis par 

l’AFÉAS Régionale et que toutes suggestions de votre part seront entendu, car à l’AFÉAS nous 

représentons la voix des femmes d’ici. 

Merci, chère lectrice et cher lecteur, de m’avoir permis de vous faire connaitre qui nous sommes. 

Jacqline Lemieux, membre AFÉAS 

RÉGIE DES DÉCHETS SOLIDES 

L'horaire d'été pour les Samedi commence du 14 Avril jusqu'au 
27 Octobre inclusivement.  Ouvert de 8:00 hre à 11:30 hre 
Pierre Paquette RIGDSC  
Tél : 819-849-9479 
Fax : 819-849-3102 

http://www.afeas.qc.ca/nouvelles/budget-bachand-lafeas-applaudit-les-mesures-pour-le-soutien-a-domicile/
http://www.afeas.qc.ca/nouvelles/budget-bachand-lafeas-applaudit-les-mesures-pour-le-soutien-a-domicile/
http://www.afeas.qc.ca/nouvelles/interdiction-de-vente-de-boissons-energisantes/
http://www.afeas.qc.ca/
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CLUB JOYEUX DE ST-HERMÉNÉGILDE 

Bonjour à tous nos amis de l’âge d’Or, 
On pensait que l’été était arrivé... On se voyait à Pâques avec des vêtements légers et en sandales. 
Mais l’hiver est revenu avec sa neige et même une petite tempête blanche pour recouvrir la terre. Ça 
nous a sorti de nos rêves, en revenant à nos manteaux d’hiver et nos bottes, tout en sachant que 
l’été n’est pas loin... 
Bientôt, c’est le mois de mai, mois spécial pour nos mamans et grands-mamans, surtout le 13 mai qui 
est la “Fête des Mères”, journée où on les visite pour leur dire qu’on les aime. On a aussi une pensée 
pour celles qui sont parties et qu’on n’oublie pas.  Le Club souhaite à toutes les mamans et grands-
mamans une BONNE FÊTE et une belle journée avec vos familles, bonheur et plaisirs. 
On vous rappelle notre méchoui souper-danse, samedi le 12 mai prochain, servi dans la joie pour 
célébrer cette heureuse FÊTE DES MÈRES. 
Au plaisir de vous voir, 
Jacqueline Guay, présidente 
Club Joyeux de St-Herménégilde 

ASSOCIATION DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT DU LAC LIPPÉ 

Bonjour à tous nos riverains, 

Fidèle à la tradition, il y aura cette année encore une assemblée 

générale annuelle (AGA) à la salle de la municipalité le 26 mai prochain 

à 10.00hrs. A.M. 

Comme à chaque fois, nous comptons sur vous en grand nombre afin 

d’écouter vos questions et d’entendre vos suggestions ; vous serez 

aussi informer de nos projets à venir. 

Il y aura aussi des postes à combler pour ceux et celles qui aimeraient 

se joindre à nous.  Sans vous nous ne pouvons rien faire…. 

C’est pour la bonne cause : la santé de notre lac.  Ce même lac que vous avez aimé et admiré la 

première fois que vous êtes venu et que vous avez décidé de vous y installer. 

Faisons en sorte que ceux et celles qui y demeureront dans l’avenir puissent l’apprécier et en profiter 

autant que nous. Que nos enfants en soient fiers et qu’ils aient le goût et la motivation nécessaire afin 

de préserver ce joyau de verdure ! 

Merci et au plaisir de vous voir bientôt, 

Lise Robitaille, prés. 

Vous pouvez me joindre en tout temps au 819-849-9285 ou par e-mail : real-lise@hotmail.com 

CENTRE D’ACTION COMMUNAUTAIRE INTERNET (CACI) 

À toutes les personnes intéressées à venir utiliser notre nouveau CACI, un 

ordinateur portable sera à votre disposition à compter du 1er mai 2012.  Pour de 

plus amples informations, communiquer avec Lucille N. Duteau au numéro de 

téléphone 819-849-7132. 

mailto:real-lise@hotmail.com
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Bonjour et bon printemps à tous et à toutes !  
 
Une jeune fille confie à son amie : Mon rêve, ce serait d'épouser un archéologue ! 
Ah ! Bon ! Et pourquoi donc ?  Parce que plus on vieillit, plus il nous aime...  
 
Quelle est la partie de la voiture la plus dangereuse ?   Le conducteur!... 
 
Quelle est la définition d'un cocu ? C'est un entier dont la moitié est couverte par un tiers ! 
 
Quel est le chiffre chanceux des femmes ? Le 7. Parce que quand la femme part, elle part avec 
le 7 de salon, le 7 de chambre, le 7 de cuisine, etc... 
 
Un petit garçon demande à sa mère :  Dis maman, papa tu l'as trouvé comment ? 
J'avais mis une annonce dans le journal.  Tu as payé combien pour l'annonce ? 
Environ 20.00$ Pourquoi ?  C'est sûr que pour 20.00$ tu ne pouvais pas trouver grand-chose ! 
 
Une dernière pensée pour vous messieurs : On ne taquine que ceux qu'on aime........... 
À bientôt,      PLUME DU LAC 

LES ARCHERS 

Au championnat de Mont-Laurier qui a eu lieu 

les 28 et 29 avril 2012, Joshua Crête a terminé 

en 3e position au championnat Pro-3D et est 2e 

au classement général pour la saison 2011-

2012. 

Sur la photo, nous remarquons Joshua Crête et 

Réal Crête (le petit-fils et le grand-père) 

pratiquant leur sport préféré ensemble. 

Félicitations mon grand. 

.Réal Crête 

Membre actif circuit Pro-3D 

 

GROS REBUTS 

« À compter de maintenant, la Municipalité de St-Herménégilde NE PROCÈDE PLUS à l’enlèvement 

des encombrants (gros rebuts) puisque que la municipalité est assujettie à la Politique québécoise de 

gestion des matières résiduelles et à son Plan d’action 2011-2015 et que ce cadre législatif prévoit la 

réduction de la quantité de matières résiduelles enfouies.  Ces matières seront directement 

récupérées par la RESSOURCERIE suite à une entente avec la municipalité.  Les matières en métal 

peuvent aussi être ramassées par RÉCUPÉRATION BERGERON. » 
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ATTENTION – CHANGEMENT DANS LE SERVICE DE COLLECTE DES GROS REBUTS 

 

NOUVEAU DANS LA RÉGION : LA RESSOURCERIE DES FRONTIÈRES 
Pour alléger vos placards, votre garage ou même votre sous-sol, plus la peine d’attendre impatiemment la 
collecte des gros rebuts qui a lieu généralement deux fois l’an. La Ressourcerie des Frontières est une 
nouvelle entreprise qui collectera gratuitement vos objets directement à votre domicile tout au long de 
l’année, à condition que votre municipalité ait pris entente avec la Ressourcerie. Les activités de la 
Ressourcerie seront concentrées autour de la récupération d’objets dans le but de les valoriser par le réemploi 
ou le recyclage. Via Internet www.ressourceriedesfrontieres.com (qui sera 
mis en ligne dans les prochaines semaines) ou via son nouveau magasin 
(ouverture prévu au cours de l’été ou à l’automne prochain), la 
Ressourcerie fera la revente des articles réparés et transformés. La 
Ressourcerie des Frontières, située au 177 rue Cutting, à Coaticook, est 
heureuse de vous annoncer qu’elle commencera son service de 
collecte des matières dans votre région le 23 avril prochain. 

2 ÉTAPES FACILES POUR UTILISER NOS SERVICES 

 
Étape 1 :  Contactez-nous au 819-804-1018 ou à l’adresse 

courriel suivante :  ressourceriedesfrontieres@hotmail.com pour laisser vos coordonnées et 
pour nous indiquer les articles dont vous souhaiter vous départir. 

Étape 2 :  L’équipe de la Ressourcerie se présentera à votre domicile pour récupérer ces articles. 
Nous passerons dans un délai maximal de 3 semaines suivant votre appel. 

*** Nous accepterons également les articles qui seront directement apportés à notre bâtiment (177, 
rue Cutting, Coaticook, à la porte de garage identifiée à cet effet), mais seulement durant les 
heures d’ouverture, soit de 8 h à 16 h du lundi au vendredi. S.V.P. NE PAS LAISSER 
D’ARTICLES À L’EXTÉRIEUR EN NOTRE ABSENCE. 

MATIÈRES REFUSÉES ET ACCEPTÉES  
 

Matières refusées  

 Résidus alimentaires et autres matières organiques (feuilles, gazon, branches et autres végétaux) 

 Agrégats (roches, béton, asphalte, etc.)  Bardeaux d’asphalte 

 Résidus de démolitions autres que le bois, les fils électriques et les métaux 

 Résidus domestiques dangereux : huiles, peintures, pesticides, piles, lampes fluo-compactes, néon, etc. 

 Bonbonnes de propane    Déchets  
*** Pour se départir de ces matières, contactez la Régie Intermunicipale des déchets solides de la région de 

Coaticook (RIGDSC) au 819-849-9479 ou un autre lieu autorisé 

Matières acceptées 

 Meubles      Divans  

 Électroménagers : réfrigérateurs, cuisinières, lave-vaisselle, laveuses, sécheuses, congélateurs, etc. 

 Matériel électronique et informatique : ordinateurs, cellulaires, téléviseurs, magnétoscopes, imprimantes, etc. 

 Fils électriques     Vélo et articles de sport 

 Menus objets : outils, jeux, jouets, livres, CD, vaisselle, bibelots, lampes, miroirs, bijoux, etc. 

 Matériaux de construction et de rénovation réutilisables : portes, fenêtres, lavabos, toilettes, plinthes chauffantes et 

autres matières recyclables comme le bois et les métaux 

 Batteries d’automobile    Boîtes de carton  

 Autres encombrants : matelas et sommiers, tapis, barbecues, déshumidificateurs, climatiseurs, chauffe-eau, etc. 

 Textiles, tissus, vêtements, chaussures et articles de bébé :  

o Pour tous les articles de 0 à 5 ans, veuillez identifier les sacs par « 0-5 » 

http://www.ressourceriedesfrontieres.com/
mailto:ressourceriedesfrontieres@hotmail.com
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LA RESSOURCERIE DES FRONTIÈRES 

 

Il s’agit d’une entreprise d’économie sociale marchande vouée à récupérer des objets, autrement 
envoyés à l’élimination. Elle vise également à offrir une opportunité d’emploi à certaines personnes 
ayant de la difficulté à intégrer le marché du travail. Les matières collectées seront nettoyées et 
réparées (si elles peuvent être mises en valeur) pour être revendues dans le magasin ou démontées 
pour fin de recyclage. Le terme « ressourcerie » provient de l’idée que les déchets sont encore des 
ressources. 
 
La Ressourcerie permettra de créer une dizaine d’emplois et contribuera à détourner du site 
d’enfouissement de la Régie Intermunicipale de Gestion des Déchets Solides de la Région de 
Coaticook (RIGDSC) plus de 300 tonnes de matières résiduelles annuellement (l’équivalent d’environ 
30 camions de déchets). Le taux de valorisation est évalué à près de 90 %.  
 

QU’EST-CE QU’UNE ENTREPRISE D’ÉCONOMIE SOCIALE ? 

 

Il s’agit d’une entreprise qui est issue d’initiatives du milieu et soutenue par la communauté. Dans la 
région de Coaticook, le Service d’aide domestique de la Région de Coaticook (SADRC) et la Table 
d’action communautaire (TAC), maintenant appelée la Corporation de développement 
communautaire (CDC), se sont réunis pour fonder la Ressourcerie des Frontières. La RIGDSC est 
aussi un partenaire majeur représentant le milieu municipal. Plusieurs personnes et organismes se 
sont également joints à eux et ont mis la main à la pâte pour concrétiser ce projet porteur d’avenir. Il 
s'agit d'un projet concret de développement durable. Située dans le secteur marchand, l’entreprise 
revêt un caractère entrepreneurial et s’articule autour d’une finalité sociale. La Ressourcerie vise 
donc une autonomie financière où les surplus éventuels seront redistribués à la communauté.  
 

 RECHERCHÉ : SAVOIR-FAIRE À PARTAGER 

 

Les gens de la région sont riches de multiples savoir-faire qui méritent d’être reconnus. Veuillez noter 
que la Ressourcerie est à la recherche de mentors-bénévoles pour partager leurs connaissances 
dans la réparation et le démantèlement de meubles, dans la vérification et la réparation 
d’électroménagers et autres appareils électriques, etc. 
 

NOS COORDONNÉES 

  

177, rue Cutting, Coaticook 

819-804-1018 

ressourceriedesfrontieres@hotmail.com  

Heures d’ouverture : Lundi au vendredi de 8 h à 16 h 

Karine Cantin, directrice générale, et Nadia Langlois, adjointe administrative 

MERCI À NOS PARTENAIRES ! 

 

 

mailto:ressourceriedesfrontieres@hotmail.com
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Petite pensée : En tant que parents, nous voulons protéger nos enfants contre toutes les 

souffrances et toutes les injustices de la vie.  C’est évidemment impossible, mais ce que nous 

pouvons faire, c’est créer un environnement où les enfants sont en sécurité physiquement, 

affectivement et spirituellement.  Et nous réussirons d’autant mieux à les protéger si nous pensons 

que tous les enfants du monde sont sur notre responsabilité. 

Les messes R.D. sont célébrées à l’extérieur par le Père Raymond Délisle. 

Voici les heures et dates des messes célébrées en juin et juillet 2012. 

Vendredi 01 R.D.  Aline Lavigne   par des parents et des amis 

Samedi 02 R.D.  Aline Lavigne   par des parents et des amis 

Dimanche 03 10 :30H Gilles Viau   par Marcel et Camille Labrie 

Lundi  04 R.D.  Aline Lavigne   par des parents et des amis 

Mardi  05  R.D.  Aline Lavigne   par des parents et des amis 

Mercredi 06  R.D.  Aline Lavigne   par des parents et des amis 

Jeudi  07 R.D.  Aline Lavigne   par des parents et des amis 

Vendredi 08 R.D.  Aline Lavigne   par des parents et des amis 

Samedi 09 R.D.  Aline Lavigne   par des parents et des amis 

Dimanche 10 10 :30H André Cotnoir (1er ann.) par son épouse et ses enfants 

Lundi  11 R.D.  Marie-Laure Bélanger  par des parents et des amis 

Mardi  12 09 :00H Joseph Cloutier  par famille Germain Cotnoir 

Mercredi 13 R.D  Joseph Cloutier  par famille Germain Cotnoir 

Jeudi  14 R.D  Joseph Cloutier  par famille Germain Cotnoir 

Vendredi 15 R.D.  Joseph Cloutier  par famille Germain Cotnoir 

Samedi 16 R.D.  Joseph Cloutier  par famille Germain Cotnoir 

Dimanche 17 10 :30H Parents défunts famille Boucher  par Thérèse et famille 

Lundi  18 R.D.  Lionel Nadeau   par des parents et des amis 

Mardi  19 R.D.  Lionel Nadeau   par des parents et des amis 

Mercredi 20 R.D.  Lionel Nadeau   par des parents et des amis 

Jeudi  21 R.D.  Marcel Nadeau  par des parents et des amis 

Vendredi 22 R.D.  Marcel Nadeau  par des parents et des amis 

Samedi 23 R.D.  Marcel Nadeau  par des parents et des amis 

Dimanche 24 10 :30H Léona Charest  par Carmelle et Gaston Charest 

Lundi  25 R.D.  Gilles Viau   par des parents et des amis 

Mardi  26 9 :00H  Lédia et Clautaire Nadeau  par leur fille Doris Nadeau 

Mercredi 27 R.D.  Gilles Viau   par des parents et des amis 

Jeudi  28 R.D.  Gilles Viau   par des parents et des amis 

Vendredi 29 R.D.  Gilles Viau   par des parents et des amis 

Samedi 30 R.D.  Gilles Viau   par des parents et des amis 

Dimanche 01 10 :30H Èva-Rose Gagner  par sa fille Lynda Juillet 2012 

Dimanche 08 10 :30H Armand Viau   par son épouse et ses enfants 

Mardi  10 09 :00H Jacques Langevin  par Sr. Rita Grenier 

Dimanche 15 10 :30H St-Antoine   pour faveur obtenue par un paroissien 

Dimanche 22 10 :30H Jacques Langevin  par l’AFÉAS de St-Herménégilde 

Mardi  24 09 :00H Lionel Nadeau   par des parents et des amis 

Dimanche 30 10 :30H Donat St-Laurent  par son épouse et ses enfants 
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INVITATION À L’INAUGURATION 
LA VOIE DES PIONNIERS 

3e TRONÇON 
Le dimanche 8 juillet 2012, la Table de concertation culturelle de la MRC de 
Coaticook (TCCC) invite la population et les visiteurs à participer à l'inauguration 
du troisième tronçon de La Voie des pionniers, un attrait original et unique au 
Québec.  

En 2010 et en 2011, dix pionniers ont été installés au cœur des villages ou à la campagne dans la 
Vallée de la Coaticook : Matthew H. Cochrane à Compton, Oscar Lessard à Martinville, Wilfrid 
Morache à Ste-Edwidge, Hermine Malouin à St-Venant-de-Paquette et Thomas Van Dyke à East 
Hereford. George Gale à Waterville, Georgianna Lizotte-Ouellet à Saint-Malo, Marie-Marthe Paquin 
Crête à St-Herménégilde, Walter G. Belknap à Coaticook ainsi que Daniel Way à Barnston-Ouest. 
(www.voiedespionniers.com).  

L'événement du 8 juillet prochain honorera cinq nouveaux personnages et prendra la forme d'une 
balade festive sur nos routes de campagne.  Les secteurs suivants seront visités pour l’inauguration : 
Compton, Dixville, Coaticook, Coaticook (Barnston) et Barnston-Ouest (Kingscroft). 

À chacun des endroits concernés, un geste symbolique sera posé : donner officiellement la parole au 
personnage honoré.  À partir de cet instant, un dispositif sonore permettra aux visiteurs d'entendre un 
récit historique en français et en anglais.  Cette cérémonie ainsi que, comme il se doit, le partage de 
bouchées aux saveurs régionales seront aussi l'occasion de rencontrer des membres des familles ou 
des proches des personnages honorés.  

De plus, le tout nouveau carnet «Voyage dans le temps sur La Voie des pionniers» pour les 
jeunes de 5-12 ans vous sera présenté.  La TCCC veut ainsi offrir aux enfants et à leur famille des 
heures de plaisir sur les chemins menant aux Pionniers. 

Pour la journée du 8 juillet, nous invitons donc la population et les visiteurs de l'extérieur à emprunter 
La Voie des pionniers - Des voix d'autrefois au cœur de nos paysages.  Voici quelques détails 
techniques pour participer. 

 Possibilité de circuler en voiture pour se rendre aux cérémonies de dévoilement. 
 Transport en autobus disponible moyennant des frais (nombre de places limité) :  
 Le coût comprend le transport et les goûters aux cinq destinations. 
 Réservation obligatoire pour la tournée en autobus : laissez vos nom et numéro de téléphone 

au 819 849-9166, poste 31 ou à tccc@mrccoaticook.qc.ca. 
 Pour les visiteurs de l'extérieur, possibilité de réserver un hébergement via Tourisme 

Coaticook : 1-866-665-6669 ou info@tourismecoaticook.qc.ca. 

Vous ne pouvez participer au dévoilement officiel du 8 juillet ?  Empruntez La Voie des pionniers au 
moment de votre choix.  La TCCC offre aussi aux groupes l'opportunité de parcourir en autobus La 
Voie des pionniers.  Pour plus de détails, communiquez avec nous tccc@mrcdecoaticook.qc.ca ou 
laissez un message au 819 849-9166 poste 31.  

Le nouveau dépliant de La voie des pionniers sera disponible au bureau d'information touristique de 
la région de Coaticook (137, rue Michaud, Coaticook) et dans plusieurs commerces du territoire à 
compter de la fin du mois de mai.  

http://www.voiedespionniers.com/fr/personnages/ouellet.shtml
http://www.voiedespionniers.com/fr/personnages/crete.shtml
http://www.voiedespionniers.com/fr/personnages/crete.shtml
http://www.voiedespionniers.com/fr/personnages/belknap.shtml
http://www.voiedespionniers.com/fr/personnages/way.shtml
mailto:tccc@mrccoaticook.qc.ca
mailto:info@tourismecoaticook.qc.ca
http://www.voiedespionniers.com/fr/activites/tournees.shtml#surmesure
mailto:tccc@mrcdecoaticook.qc.ca
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FORÊT HEREFORD INC. 

Le 8 mai dernier avait lieu, au centre 

communautaire de St-Herménégilde, 

l’assemblée générale portant sur la 

fondation d’un organisme à but non 

lucratif (OBNL) suite au transfert du mont 

Hereford. Cette rencontre a permis de 

transmettre des informations aux 

citoyens présents et de procéder à la 

création de Forêt Hereford Inc.  Le 

président du conseil d’administration 

provisoire était Monsieur Richard 

Belleville.  Il a profité de cette assemblée 

avec Madame Sylvie Harvey pour nous 

présenter le rapport d’activités du conseil 

d’administration provisoire.   

La lecture et l’adoption des règlements généraux de Forêt Hereford Inc. ont été approuvés par 

l’assemblée.  La composition des membres du conseil d’administration est de (neuf) 9 membres dont 

sept (7) sièges sont réservés aux personnes nommées à cet effet : 

Siège no 1 : Un (1) représentant du conseil municipal d’East-Hereford ; Monsieur Richard Belleville 

Siège no 2 : Un (1) représentant du conseil municipal de St-Herménégilde ; Madame Lucie Tremblay 

Siège no 3 : Un (1) représentant de la MRC de Coaticook ; Madame Sylvie Harvey 

Siège no 4 : Un (1) représentant du Fonds Neil et Louise Tillotson ; Madame Rachel Stewart 

Siège no 5 et 6 : Deux (2) administrateurs provenant de la Table des usagers ; non nommé à ce jour 

Siège no 7 : Un (1) administrateur provenant de la Table de concertation Foresterie-conservation ; 

non nommé à ce jour 

Siège no 8 et 9 : Élus par les membres réguliers présents à la première assemblée des membres à la 

suite de la constitution et à chaque assemblée annuelle subséquente.  Au siège no 8 a 

été élu Monsieur Daniel Fecteau pour un terme de 2 ans et au siège no 9 a été élu 

Monsieur François Bouchy-Picon pour un terme d’un an. 

Secrétaire : Madame Sara Favreau-

Perreault agira à titre de 

secrétaire de Forêt 

Hereford Inc. 

Les présents règlements sont en 

vigueur depuis le 5 avril 2012. 

Sylvie Fauteux Viau 

Richard Belleville, Lucie Tremblay, Sylvie Harvey, Daniel Fecteau, Sara 
Favreau-Perreault et François Bouchy-Picon 

Divers membres présents à l’assemblée générale de Forêt Hereford Inc. 
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SERVICE D’AIDE DOMESTIQUE DE LA RÉGION 
DE COATICOOK 

819-849-7716 

 

QU’EST-CE QU’ON PEUT FAIRE POUR VOUS ? 

MÉNAGE RÉGULIER 

ENTRETIEN DES VÊTEMENTS 

GRAND MÉNAGE 

PRÉPARATION DE REPAS 

PRÉSENCE SURVEILLANCE 

ACCOMPAGNEMENT POUR LES COURSES’ 

Le service d’aide domestique est une organisation 
qui embauche des gens de chez nous pour aider 
des gens de chez nous. 

En plus de nos tarifs abordables, vous pouvez 
bénéficier de réductions grâce à des programmes 
gouvernementaux. 
 
294, rue St-Jacques Nord Coaticook, PQ J1A 2R3 
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COMPOST 

La municipalité offre GRATUITEMENT du Compost pour votre jardin. 
Vous n’avez qu’à vous présenter mardi après-midi le 22 mai au centre des Loisirs.  
Veuillez noter qu’il n’y aura pas de personne responsable pour faire la répartition. 
Vous n’avez qu’à apporter vos sacs et contenants pour venir le chercher sur place.  
La quantité permise est d’environ 240 litres, par foyer. Aucun tracteur avec remorque 
n’est permis. 
Encourageons cette bonne ressource écologique. 

GRATUIT 

Nous avons encore cette année l’occasion de vous offrir des petits arbres 

qui pourront être plantés à votre domicile. 

Les arbres seront DISPONIBLES DÈS MARDI 22 mai 2012 en 

après-midi au garage municipal jusqu’à l’épuisement des stocks  

(Maximum 2 arbres par résidence).
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Les barbecues au propane 

L’été arrive à grand pas et le désir de vouloir faire un repas sur le barbecue sera 
de plus en plus présent. L’utilisation d’un barbecue au propane, bien que très 
agréable, comporte des risques non-négligeables de blessures, d’incendie et 
d’explosion. Voici donc quelques conseils pour assurer une utilisation adéquate 
et sécuritaire. 
 
Tout d’abord, pour ce qui est du transport de la bonbonne de propane en 

voiture, celle-ci doit être bien immobilisée en position debout. Il faut aussi s’assurer que la valve de 
sécurité soit bien fermée. Garder une fenêtre ouverte ou le coffret entrouvert pour éviter 
l’accumulation de gaz en cas de fuite de la bonbonne. De plus, s’assurer que les bonbonnes soient 
munies de leurs bouchons d’étanchéité. 
 
Pour ce qui est de l’utilisation d’un barbecue au propane, il ne faut en aucun temps s’en servir à 
l’intérieur d’un bâtiment. Toujours laisser un mètre (3 pieds) entre le barbecue et la structure de la 
maison et ce, même après son utilisation et il faut le surveiller en permanence lorsqu’il est en 
fonction. Pour démarrer le barbecue, ouvrir le couvercle, ensuite le gaz, puis un des boutons contrôle 
et actionner le bouton démarrage. Pour l’éteindre, il faut d’abord fermer le robinet de la bonbonne et 
ensuite, une fois la bonbonne éteinte, les boutons de contrôle. Une fois rangé, le barbecue doit être 
placé loin des portes et fenêtres pour éviter l’infiltration de gaz, en cas de fuite. 
 
Que faut-il faire advenant que le barbecue prenne en feu ?  
Si possible, fermer le robinet de la bonbonne et fermer le couvercle pour étouffer le feu. Ensuite, 
composer le 9-1-1. Prendre note qu’il ne faut pas tenter d’éteindre le feu avec de l’eau. Il faut utiliser 
un extincteur portatif approprié, comme celui à poudre de type ABC. Faire inspecter le barbecue par 
un professionnel avant de le réutiliser. 
 
Quoi faire si la bonbonne prend feu ? 
Si le feu se situe à la sortie du robinet de la bonbonne, s’éloigner rapidement et composez le 9-1-1. 
Ne pas tenter d’éteindre le feu. 
 
L’entreposage de l’appareil 
Le barbecue peut être entreposé à l’intérieur, comme dans un cabanon, mais sans sa bonbonne. 
Celle-ci doit rester dehors, en position debout, dans un endroit hors de la portée des enfants. Ne 
jamais entreposer la bonbonne à l’intérieur. Finalement, les bonbonnes doivent être remplacées et 
retournées au distributeur aux 10 ans. Il est très important d’éviter l’accumulation de vieilles 
bonbonnes et de ne jamais les jeter aux rebuts car il y possibilité d’explosion. Elles peuvent être 
retournées lors de la collecte des résidus domestiques dangereux (Pour plus de détails, voir 
l’encadré portant sur la collecte). 
Pour de plus amples informations, n’hésitez pas à contacter votre service de protection contre les 
incendies ou le service de prévention incendie de la MRC de Coaticook.  
 

Jonathan Garceau 

Technicien en prévention incendie 



18 
 

La Plage du Lac Wallace 
Horaire régulier Du Jeudi au dimanche inclusivement 

Période d’ouverture  du 23 juin au 3 septembre 2012 
Horaire spécial d’ouverture  les semaines du 22 juillet au 4 août du lundi au dimanche 

Heures de surveillance  de 10h à 18h 
Il y aura des sauveteurs les jours et heures indiquées ci-dessus seulement. 

Bonne saison estivale à vous tous et soyez prudent ! 

 

VOUS AVEZ BESOIN DE FAIRE VIDANGER VOTRE FOSSE SEPTIQUE 
CETTE ANNÉE ? 

La municipalité doit faire vidanger certaines fosses au Lac Lippé et vous offre la possibilité de profiter 
de l’occasion pour faire vidanger la vôtre. 
La vidange des fosses se fera vers la fin du mois de juillet.  
Si l’offre vous intéresse, il vous suffit d’appeler au bureau au numéro suivant : (819) 849-4443. Nous 

vous ajouterons alors à la liste. L’entrepreneur vous enverra la facture directement. Vous aurez la 

responsabilité de dégager votre fosse afin qu’elle soit accessible et visible. 
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833 Ch. St-Jacques St-Herménégilde, QC 
 

819 -8 49- 20 11 
   

 


